
L’ESS est-elle une façon ‘chrétienne’ 
de faire des affaires ?     * Economie Sociale et Solidaire 

Webconférence                    



Bienvenue à tous ☺ 



Notre intervenante : Coralie Diebold

• Fondatrice de l’agence de communication 
responsable ‘Yes for Comm’. 

• Spécialisée en ESS,  accompagne les entreprises 

sociales, start-ups innovantes et associations sur 

tous les aspects de leur communication afin 

d’améliorer leur visibilité et leur impact. 

• Sa raison d’être : participer à la transition sociale 
vers une société plus juste, plus humaine et aussi 

respectueuse de l’environnement.



Fondation en 2017

• Réseau pour les professionnels chrétiens

• Formation de disciples pour la vie 
professionnelle

• Conférences – Formation en ligne

• Groupes

• Prière pour la vie professionnelle
Anne-Marie Husson RUCH - 

GORON



Glorifier Dieu par notre travail 

Equiper les chrétiens qui veulent penser et vivre leur 

travail comme un ministère à la gloire de Dieu 
et au service de la société





Programme : 

1. D’ou provient-elle ? 
Qu’est-ce qui la définit ?

2. Que véhicule-t-elle en termes
de valeurs ? Quel type de société 
modélise-t-elle ?

3. Serait-elle pour nous chrétiens
une voie à privilégier ?



Histoire de l’ESS

✓ Filiation entre la doctrine du christianisme social et les mouvements coopératifs
mais l’héritage s’en est fortement détaché.

✓Au 19e siècle, l’économie sociale naît dans les milieux ouvriers en réaction aux dégâts de 
la révolution industrielle > l'émergence des associations, des mutuelles et des 
coopératives

✓Au cours du 20e siècle, elle s’institutionnalise progressivement par deux grands 
principes, la gouvernance partagée et le partage de la valeur 
✓ Charte de la mutualité en 1898 ;

✓ loi de 1901 pour les associations ;

✓ loi sur les coopératives de 1917. 

✓En 1981 pour la première fois, un ministre 
de l'Economie Sociale est nommé.



Définition de l'ESS

SES OBJECTIFS  

• Concilier solidarité, performances économiques et utilité 
sociale

• Remettre l’humain au cœur de l’économie et répondre 
aux grands défis de la société. (economie.gouv.fr) 

SON POIDS ECONOMIQUE 

• 10 % du PIB

• 14% de l’emploi salarié privé (2,4 millions de personnes 
salariées et 12 millions de bénévoles)

• 200 000 entreprises

Sa définition légale
L’ESS est un "mode d'entreprendre et de développement économique adapté à l’ensemble des domaines de 
l'activité humaine" auquel les entreprises choisissent d’adhérer et d’en respecter les conditions (loi 31 juillet 
2014).



• gestion démocratique

• utilité collective ou sociale du projet

• mixité des ressources

• non-lucrativité individuelle

Une approche éthique

La démarche de l’ESS caractérise une approche éthique et morale fondée sur la
solidarité et l’utilité sociale appliquée au milieu de l’entreprise. Un autre paradigme
économique, une troisième voie entre lucrativité et solidarité.

Les principes de l’ESS



Les 5 types de structures de l’ESS 

• Les associations (loi 1901)

• Les fondations de personnes ou d’entreprises
• Les mutuelles à but non lucratif

• Les coopératives

• Les entreprises commerciales d’utilité sociale



La règlementation de l’ESS aujourd’hui

✓ En 2014, l’ESS est officiellement reconnue par la loi du 31 juillet 2014 > une première 
définition et une organisation de la représentation nationale et régionale de l'ESS.

Par exemple, les entreprises avec un agrément ESUS doivent avoir une politique de
rémunération respectant deux conditions :
• la moyenne des sommes versées, y compris les primes, aux cinq salariés ou 

dirigeants les mieux payés ne doit pas excéder un plafond annuel fixé à sept fois 
le SMIC

• la rémunération versée au salarié le mieux payé ne doit pas excéder un plafond 
annuel fixé à 10 fois le SMIC

✓ Le cas des entreprises à mission, créées par la loi PACTE de 2019 > ne font pas 
forcément partie de l’ESS car n’importe quelle entreprise peut se doter d’une raison 
d’être (70% des entreprises du CAC40)





Evangile vs ESS 

• Quelles valeurs de 

l’Evangile dans l’ESS ?  

• Quelles dissonances entre 

Evangile et ESS ?

 

DISCUSSION 

GROUPES 



Valeurs de l'Evangile dans l’ESS

• Le souci de l’autre > la solidarité, le partage
• La préservation de la Création > la responsabilité environnementale

• La recherche du Bien commun > la justice, l’égalité, la démocratie
• La posture d’humilité > la lucrativité limitée



Les plus-values de l’ESS

• Penser l’économie autrement, notamment les externalités 
positives et négatives des affaires

• Remettre l’humain au centre de l’activité économique
• Rendre les acteurs économiques plus résilients face aux crises 

(par exemple, les sociétés coopératives ont une meilleure 
durée de vie à 5 ans qu'une entreprise classique)

• Une réponse à la quête de sens de notre société









c-proactif@agapefrance.org 
 

1 2

www.c-proactif.org 
 

« Recherchez le bien de la ville où je vous ai déportés 

et priez pour elle ; car de son bonheur dépend le vôtre » Jer 29:7 

mailto:c-proactif@agapefrance.org
http://www.c-proactif.org/
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